
                                                                                                                                           

 

Coupon réponse repas 
 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Pour l’Assemblée Générale Constituante et Elective de la Ligue  Auvergne-Rhône-Alpes de Natation du samedi 04 

février 2017 qui se déroulera toute la journée le repas de midi aura lieu : 

à l’Hôtel Kyriad Prestige Lyon Saint-Priest Eurexpo   

Parc Technoland ZI Champ Dolin, 9 Rue Aimé Cotton, 69800 Saint-Priest 

 

Le repas de midi  est  offert par la future Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Natation pour le délégué de votre  club. 

 

Merci de bien vouloir remplir le bulletin ci-dessous et le  retourner avant le 17 janvier 2017 par mail au:  
- Comité du Lyonnais de Natation : comitelyonnais.natation@wanadoo.fr 

avec copie au : 

 - Comité Dauphiné-Savoie de Natation : ffn-cr10@sfr.fr 

 - Comité Auvergne Natation : secretariat.comite@auvergnenatation.fr  

Pour des questions d’intendance auprès du restaurant, les délégués de clubs  venant  accompagnés doivent indiquer 

le nombre de personnes au présent coupon. Le règlement par  chèque à l’ordre du comité Lyonnais Natation  

correspondant au montant des repas des accompagnants se fera surplace. Un reçu sera délivré.  Le prix du repas par 

personne supplémentaire est  de 30€ 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Madame / Monsieur : …………………………………………………………………………………............................................ 

 

Représentant du club de : ………………..…………………………………………………………………………………………………….. 

 

Fonction au sein du club: ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

   OUI, je participerai au repas de midi de  l’Assemblée Générale Constituante et Elective de la Ligue  Auvergne-
Rhône-Alpes de Natation du samedi 04 février 2017. 

 

 

 NON, je ne participerai pas au repas. 

 

 Je serai accompagné de ….. personnes et je réglerai  par  chèque  lors de mon arrivée à l’assemblée 
générale d’un montant de 30 €  x   (par nombre de personnes accompagnantes)         = ….…Euros 
 
 
 


